
ATAR ROTO PRESSE – 200 ex. – 09.16 

Secrétariat du Grand Conseil 
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PL 11942

Projet de loi 
ouvrant un crédit d’étude de 3 233 230 F en vue de la 
construction d’un bâtiment administratif pour la police 
internationale, du Centre de coopération policière et douanière 
franco-suisse (CCPD), ainsi que d’un centre de rapatriement à 
l’aéroport de 50 places sur le site de Bois-Brûlé, commune du 
Grand-Saconnex 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’étude 
1 Un crédit d’étude de 3 233 230 F (y compris TVA et renchérissement) est 
ouvert au Conseil d’Etat en vue de la construction d’un bâtiment 
administratif de la police internationale, du Centre de coopération policière et 
douanière (CCPD) ainsi que d’un centre de rapatriement à l’aéroport de 
50 places sur le site de Bois-Brûlé, commune du Grand-Saconnex. 
2 Le montant indiqué à l’alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
 

– Frais d’étude 2 739 100 F
– TVA (8%) 219 130 F
– Renchérissement 0% 0 F
– Activation de la charge salariale du personnel interne 275 000 F

Total 3 233 230 F
 

Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement dès 2017 sous la politique publique H – Sécurité et 
Population rubrique 02300600 504000. 
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2 L’exécution budgétaire de ce crédit est suivie au travers d’un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 4 Utilité publique 
L’étude prévue à l’article 1 est déclarée d’utilité publique. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Préambule 

Les missions de la police internationale (PI) sont, principalement, la 
protection de l’aéroport, la sécurité des organisations internationales et 
représentations diplomatiques et la gestion du Service asile et rapatriement de 
l’aéroport (SARA). 

Ce corps de police est actuellement disséminé dans différents secteurs de 
l’aéroport, ainsi que sur le territoire cantonal, dans des locaux vétustes ne 
correspondant plus à son mode de travail et aux exigences en lien avec les 
droits des migrants. De plus, la PI doit libérer à l’horizon 2022 son site 
principal, dans le secteur nord de l’aéroport, afin de permettre les travaux 
d’extension de Genève Aéroport (GA) qui y sont prévus. La construction du 
bâtiment de la PI permettra non seulement le regroupement de l’ensemble de 
ses services, mais aussi d’abriter le Centre de coopération policière et 
douanière (CCPD), organisme franco-suisse avec lequel la PI collabore 
étroitement, et le SARA. 

La création du Centre de départ de la Confédération (CDCH), à proximité 
immédiate du futur bâtiment PI, présente également un intérêt important. Ce 
projet, financé entièrement par la Confédération, a été lancé dans le cadre de 
la restructuration en cours du domaine de l’asile, décidée par la 
Confédération, pour elle le Département fédéral de justice et police, ainsi que 
les cantons et les communes. 

 

2. Entités du projet et leurs missions 
 

2.1. La police internationale 

La police internationale est composée de policiers, d’assistants de sécurité 
publique (ASP 3 et 4) et de collaborateurs administratifs, sans distinction de 
genre. Les effectifs seront répartis à raison de 320 personnes dans le nouveau 
bâtiment et 100 personnes dans les bâtiments de l’aéroport. 

Son activité s’articule sur trois domaines bien définis, à savoir les milieux 
aéroportuaire, diplomatique et migratoire. 
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2.1.1 L’unité Aéroport 

Cette section se compose de cinq axes : 

– Le poste de police de l’aéroport 

Le poste de police traite toutes les affaires judiciaires et administratives 
courantes survenues sur le secteur, notamment l’enregistrement des 
plaintes. Il est chargé de l’îlotage et offre une police de proximité, des 
mesures de sécurité pour les compagnies aériennes et de 
l’accompagnement à l’avion des personnes faisant l’objet d’une mesure 
d’éloignement du territoire. La circulation routière du secteur et la gestion 
de la plateforme des taxis font également partie de ses activités 
quotidiennes. 

– La sécurité aéroportuaire 

Le poste de police assure la surveillance du territoire aéroportuaire et la 
sécurité des bâtiments, des infrastructures et des usagers. La PI veille au 
respect de l’application des ordres de service de Genève Aéroport (GA), 
principalement orientés sur les accès sécurisés, le comportement à adopter 
sur le périmètre aéroportuaire et les règles de la circulation. 

– La Centrale des opérations de la PI (COPI) 

En parallèle avec la Centrale d’engagement et de coordination des 
alarmes de la police genevoise (CECAL), la COPI est la centrale de 
transmission chargée de la conduite des engagements et de la gestion des 
alarmes. Elle assure le lien avec les polices municipales genevoises, 
notamment pour les contrôles de personnes. Elle assure la 
vidéosurveillance sur le territoire aéroportuaire et sur certains sites de la 
Genève internationale. 

– La protection des personnalités 

Le Détachement de protection rapprochée (DPR) est une unité d’élite, 
composée de policiers issus de l’ensemble du corps de police, chargée de 
la sécurité des personnalités en visite officielle en Suisse, des 
représentants des autorités politiques suisses et des diplomates visés par 
une menace potentielle. Il s’agit du seul service spécialisé et professionnel 
permanent en Suisse. 

– Le groupe PORTO 

Le groupe PORTO est également une unité d’élite, composée de policiers, 
chargés de l’appui du groupe d’intervention lors de détournements 
d’aéronefs. Ce groupe a pour mission d’assurer l’appui du DPR pour la 
sécurité des personnalités lors de leur passage sur le site aéroportuaire, et 
de prendre en charge, puis d’accompagner jusqu’à destination, les 
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personnes faisant l’objet d’une mesure de rapatriement dans leur pays 
d’origine ou de provenance. 

 
2.1.2 La section diplomatique 

Cette section couvre deux domaines : 

– La sécurité du milieu diplomatique 

Le poste diplomatique assure, au moyen de patrouilles pédestres et 
motorisées, la sécurité des représentations consulaires et diplomatiques, 
ainsi que celle des organisations internationales. Lors de conférences 
internationales, ce service élabore les concepts et la mise en place des 
dispositifs architectoniques et sécuritaires sur les sites à protéger. Il 
travaille en étroite collaboration avec ses partenaires policiers, les 
autorités cantonales, fédérales, militaires et protocolaires. Il assure 
également la protection et la gestion de la circulation lors des nombreuses 
réceptions données dans le cadre de la Genève internationale. 

– L’intendance 

L’intendance assure le suivi financier et logistique pour l’ensemble de la 
PI. Ce service gère et planifie l’engagement de l’ensemble du personnel 
de la PI. Lors de grands événements, il assure les appuis logistiques 
(subsistance, transports, etc.). 

 
2.1.3 La section migration 

Cette section couvre trois domaines :  

– Le bureau de la migration 

Le bureau de la migration (ou 2e ligne frontière Schengen) assure le suivi 
judiciaire lors de la reprise des affaires détectées aux points de contrôle 
frontière de l’aéroport. Il travaille en étroite collaboration avec le 
Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM) et le Corps des gardes-frontière 
(Cgfr). Ce bureau octroie également des visas exceptionnels Schengen, 
des passeports provisoires suisses et gère la situation des personnes non 
admises sur le territoire (INAD). Il couvre également toute la 
problématique des accueils protocolaires des personnalités officielles pour 
les contrôles de police à la frontière. 

– Le Service asile et rapatriements de l’aéroport (SARA) 

Le SARA se charge des enregistrements des demandes d’asile et du suivi 
de la procédure jusqu’à l’application de la décision du SEM. Il est 
spécialisé dans la gestion administrative de tous les rapatriements aériens 
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depuis Genève. Le SARA met à disposition des places d’hébergement en 
vue du renvoi et en assure la surveillance. 

Ce service est également chargé de l’organisation au sol des vols spéciaux 
et dispose de plusieurs groupes d’agents spécialement formés pour les 
rapatriements par voie aérienne et lors d’opérations particulièrement 
sensibles. 

– La Brigade renvois (BRE) 

La BRE est chargée de l’organisation des renvois ordonnés par le canton 
ou la Confédération. Cette brigade est composée d’assistants de sécurité 
publique (ASP4) spécialement formés pour les rapatriements par voie 
aérienne, terrestre ou maritime. Les autres partenaires avec lesquels elle 
collabore étroitement pour mener à bien sa mission sont l’office cantonal 
de la population et des migrations (OCPM), l’office cantonal de la 
détention (OCD), la Cellule requérants d’asile (CRA) et le SEM. 

 
2.2. Centre de coopération policière et douanière (CCPD) 

Les missions du CCPD sont les suivantes : 

– faciliter et accélérer la coopération transfrontalière entre la Suisse et la 
France en matière policière et douanière; 

– assurer le bon déroulement des échanges d’informations, grâce à la 
concentration de données des services des deux parties réunies dans un 
même lieu; 

– coordonner les mesures conjointes de surveillance dans les régions 
frontalières; 

– préparer et soutenir les interventions transfrontalières; 

– organiser les réadmissions des personnes en situation irrégulière dans un 
contexte franco-suisse. 

Le centre fonctionne avec un peu plus de 40 personnes au total. La partie 
suisse compte des collaborateurs des polices cantonales de Genève, Berne, 
Jura, Neuchâtel, Fribourg, Valais et Vaud, de l’Office fédéral de la police 
(fedpol), de l’Administration fédérale des douanes (AFD), du Corps des 
gardes-frontière (Cgfr) et du SEM. 

Du côté français, ce sont des fonctionnaires des douanes, de la 
gendarmerie et de la police nationale qui travaillent pour le centre. 

Le CCPD fonctionne toute l’année 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
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3. Expression des besoins 

Tenant compte de la validation de la LPol avec, dans sa structure, une 
nouvelle PSI se nommant police internationale (PI) depuis le 1er mai 2016, et 
de la mise en œuvre, de manière concomitante, du Centre de départ fédéral, il 
est crucial de travailler dès à présent au développement de cette entité. La 
réalisation du bâtiment PI/CCPD/SARA permettra à la police internationale 
de faire face à ses nombreuses activités tant sur le site aéroportuaire qu’au 
profit du monde diplomatique et du domaine migratoire. 

Les enjeux politiques de la Confédération et du Canton, liés à 
l’accélération des renvois, notamment des étrangers ayant un passé pénal, 
nécessitent de créer une structure adaptée pour canaliser le flux des personnes 
à renvoyer en application du cadre légal et dans le respect de la dignité 
humaine. Cette nouvelle construction consolidera le pôle de compétences en 
matière de renvoi et permettra également de traiter le volume des activités 
migratoires, en particulier lors de l’application des nouvelles dispositions en 
lien avec l’expulsion judiciaire. 
 

3.1. Police internationale (PI) 

Actuellement, les locaux de la PI sont répartis dans différents secteurs, à 
l’aéroport et au centre-ville. La partie principale se situe sur l’aire nord de 
l’aéroport. Des locaux situés dans les bâtiments du fret de l’aéroport 
hébergent la Centrale opérationnelle de la PI (COPI). Le SARA se trouve 
dans le terminal principal 1 (T1), le détachement de protection rapprochée 
(DPR) aux Acacias et la BRE à Carl-Vogt. 

Cette situation n’est de loin pas optimale et la volonté d’un regroupement 
devient impérative, partant également du constat que tous ces locaux sont 
exigus et vétustes, et qu’ils ne conviennent plus pour l’usage auquel ils sont 
destinés. 

Avec la diversité de ses missions, la PI doit centraliser (coordination des 
opérations) les prises et les fins de service dans le bâtiment principal et 
diriger ensuite ses forces dans les secteurs concernés en fonction des 
événements à assurer. 

Concernant les unités opérationnelles de la PI, sachant qu’elles couvrent 
deux secteurs d’engagement qui sont le milieu diplomatique et le milieu 
aéroportuaire incluant la migration, l’implantation de l’ouvrage projeté doit 
permettre d’atteindre rapidement tant le tarmac de l’aéroport que les zones où 
sont situées les principales organisations internationales. 

En matière de rapatriements, l’accès à ce site grâce à la proximité de 
l’autoroute est important pour nos partenaires. En effet, les cantons romands 
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et le groupe Jail-Transport System (JTS) représenté par Securitas SA, chargé 
d’effectuer les transports de détenus dans toute la Suisse, bénéficieront d’une 
desserte plus directe. 
 

3.2 SARA 

Les activités migratoires sont une des priorités cantonales et un premier 
projet avait été initié en 2011. Il s’agissait du centre dit SARA T2 situé dans 
le prolongement sud-ouest du terminal charters (T2). 

En novembre 2014, le projet SARA T2 a été abandonné en raison de son 
coût (5 000 000 F) et de son amortissement sur 5 ans seulement, l’aéroport 
devant disposer, à cette échéance, de l’emplacement prévu pour sa propre 
expansion  

Suite à cet abandon, il ressortait que la variante la plus avantageuse et la 
plus cohérente à long terme consistait à mettre en œuvre le présent projet. 

Il est important de souligner que le SARA est le dernier maillon du 
processus de renvoi, soit un passage obligé. 

Le tableau statistique des renvois, ci-dessous, démontre clairement 
l’augmentation des activités en lien avec le rapatriement.  
 

 
L’accent a clairement été mis sur la problématique des cas Dublin. Une 

cellule spécifique a même été créée à la BRE pour traiter de cette typologie 
de rapatriés. Notons que, par volonté de la Confédération, le nombre de vols 
opérés avec l’agence Frontex va augmenter. Le volume des renvois sera par 
conséquent toujours en croissance régulière, bien que le canton accorde 
systématiquement la priorité au retour volontaire des migrants. 

Le poste de police de l’aéroport et le bureau de la migration ne sont pas 
touchés par cette centralisation, car leurs emplacements actuels sont en 
adéquation avec leurs missions. Il en va de même pour une partie de la BRE 
qui conservera une antenne à l’hôtel de police à Carl-Vogt (VHP). 
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Il est important de préciser que les conditions d’hébergement des 
migrants au SARA, pour une courte période avant le renvoi, sont 
insatisfaisantes en raison de l’inadéquation sur le plan humain, sanitaire et 
professionnel des locaux actuels. Outre les aspects liés à la dignité humaine 
et aux droits des migrants, ces conditions d’hébergement accentuent le stress 
des personnes à renvoyer, péjorent l’image du canton et rendent encore plus 
complexes et sensibles les travaux de la PI. 

Le projet du centre rapatriement à l’aéroport est conçu pour éliminer 
définitivement ces importantes insuffisances dont la politique migratoire 
cantonale pâtit depuis des décennies. 
 

3.3 CCPD 

Le bâtiment projeté abritera également le Centre de coopération policière 
et douanière franco-suisse (CCPD), organisation binationale chargée de 
favoriser et de faciliter l’assistance, la coopération policière et l’échange de 
renseignements entre la Suisse et la France. 

Le fonctionnement du CCPD relatif à la coopération transfrontalière en 
matière judiciaire, policière et douanière est régi par l’Accord de Paris du 
9 octobre 2007 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la 
République française. 

Le CCPD de Genève est actuellement implanté sur le site de l’aéroport de 
Genève, côté nord (ATN), et partage le bâtiment (containers aménagés) avec 
la PI, à proximité immédiate de la frontière française.  

Il existe un contrat de bail entre l’Etat de Genève et l’Office fédéral des 
constructions et de la logistique (OFCL) qui sera résilié et réadapté dans le 
cadre du nouveau projet compte tenu du développement annoncé par Genève 
Aéroport (GA) sur ce secteur, de l’intérêt majeur d’implanter le CCPD à la 
frontière franco-genevoise et de la volonté exprimée par le conseiller d’Etat 
chargé du département de la sécurité et de l’économie (DSE) de le conserver 
sur sol national, la perspective du futur bâtiment PI et sa situation 
géographique sont des opportunités plus que favorables pour l’intégration du 
CCPD dans ce projet. De plus, le site retenu offre un excellent accès aux 
réseaux de communications français et suisses. 

L’échange de données via le CCPD facilite la collaboration entre les 
polices concernées et permet une vitesse de réaction plus élevée. Pour un 
canton tel que Genève, avec ses activités internationales et les nombreux 
actes délictueux commis dans la région transfrontalière, il est impératif qu’un 
CCPD reste sur le territoire genevois, respectivement sur le site sécurisé des 
nouveaux bâtiments de la PI. La présence du CCPD sur sol genevois est 
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d’autant plus justifiée que 50% des requêtes suisses traitées par le centre 
émanent du canton de Genève. 

Le relogement du CCPD est aussi motivé par la pérennité de ses activités 
et la forte croissance des cas à traiter. Le tableau ci-dessous démontre cette 
évolution. 
 

 
 
4. Programme des locaux 

Le bâtiment PI/CCPD/SARA regroupe diverses entités actuellement 
disséminées tant sur le site aéroportuaire qu’en Ville de Genève. Par 
conséquent, le programme est présenté par services. 
 

Pour la PI : 

– Etat-major (EM) 

– Centre administratif (ADM) 

– Centrale opérationnelle (COPI) 

– Unité diplomatique (DIPLO) 

– Détachement protection rapprochée (DPR) 

– Assistants de sécurité publique (ASP3 et ASP4) 
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Pour le SARA : 

– Secteur administratif 

– Zone d’hébergement des migrants 

Parties communes : 

– Vestiaires 

– Réfectoire 

– Salles de conférences et salles de travail 

– Salles de conduites 

– Loge d’accueil 

– Salle de détente 

– Equipements sportifs 

– Stand de tir 

– Chambre forte pour l’armement 
 

Pour le CCPD, réparti en trois entités : 

– Partie française  

– Partie suisse  

– Partie commune franco-suisse  

Le programme doit idéalement être placé sur un étage unique afin 
d’assurer son bon fonctionnement, étroitement lié à la notion de 
proximité et de communication. Les locaux du CCPD sont de type 
bureaux. 
 

Zones de stockage : 

Important matériel destiné à la sécurisation des sites diplomatiques. 
 

5. Terrain 

L’ouvrage est projeté sur la parcelle n° 2289, propriété de l’Etat de 
Genève, située sur la commune du Grand-Saconnex dans le secteur de Bois-
Brûlé. Le site est bordé au nord-ouest par la piste de l’aéroport et au sud-est 
par la route du Bois-Brûlé.  

La surface totale de la parcelle est de 12 272 m2. 

Une forêt cadastrée de 1 425 m2 a été relevée sur le site. Cette forêt, ne 
présentant pas d’enjeux naturels ou paysagers majeurs, est considérée comme 
incompatible avec le futur développement du site et sera par conséquent 
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défrichée. Une compensation est d’ores et déjà prévue dans un autre secteur 
dans le cadre du projet de modification de zones. 
 
6. Etudes préliminaires 

L’étude de faisabilité, rendue fin 2015, a permis, tout d’abord, d’identifier 
le site idéal ayant la capacité d’accueillir la PI, le CCPD et le SARA, 
programmes dont la proximité de l’aéroport est une condition impérative. 
L’étude a permis de valider le choix du site, de présenter une image possible 
du bâtiment et de faire une estimation préliminaire du coût de construction. 
Cette étude a coïncidé avec le projet de Plan directeur de zone industrielle et 
artisanale du secteur de Bois-Brûlé. Le projet de la PI a donc pu être intégré 
dans la demande de modification de zone, l’étude préliminaire ayant 
démontré l’adéquation du programme aux contraintes du site, soit : 

– respect du régime de zones; 

– adéquation avec les limites du plafond aérien; 

– prise en compte des contraintes CFF; 

– prise en compte de la future route des Nations; 

– contraintes environnementales, défrichement, etc.; 

– contraintes bruit (OPB); 

– risques majeurs (OPAM). 

L’étude de faisabilité a été menée conjointement par l’Etat de Genève et 
la Confédération et intègre le centre de départ de la Confédération, qui est 
projeté sur la même parcelle que la PI. Cet équipement de la Confédération 
est aussi intégré dans la demande de modification de zone. L’Etat de Genève 
octroiera un droit de superficie (DDP) au bénéfice de la Confédération 
correspondant à l’emprise de l’ouvrage. 
 
7. Implantation 

Le site du projet se situe entre la piste de l’aéroport et l’autoroute. Ces 
deux infrastructures génèrent des nuisances qu’il faudra gérer par la mise en 
œuvre de moyens de protection efficaces. Les surcoûts induits par ces 
mesures de protection seront identifiés de manière précise lors de la phase 
d’étude du projet. 

Trois bâtiments d’hébergement de requérants d’asile se trouvent 
actuellement sur ce site. Réalisés en 2004 et 2005 et actuellement gérés par 
l’Hospice général (HG),  ces logements sont vétustes et incompatibles, autant 
avec le régime de zone de la parcelle qu’avec la norme de l’ordonnance 
fédérale sur la protection contre le bruit (OPB) du secteur. Ils étaient au 
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bénéfice d’une autorisation de construire provisoire, caduque depuis le 
16 juillet 2011 et seront démolis pour être relocalisés ailleurs dans le canton. 

L’affectation principale du bâtiment de la PI est assimilée à des locaux 
administratifs et est compatible autant avec le régime de zones en vigueur 
qu’avec celui issu de la modification du régime de zones en cours. 

Les études effectuées ont permis de confirmer qu’il est possible 
d’implanter le bâtiment PI/CCPD/SARA sur la parcelle concernée. 

La présence, à proximité du site, des réseaux de communication français 
est un avantage pour l’implantation du CCPD. 

Les contraintes liées au plafond aérien imposent de réduire le gabarit des 
constructions à proximité de la piste de l’aéroport. L’étude de faisabilité a 
démontré la pertinence d’une implantation en front de rue afin de dégager des 
espaces extérieurs importants permettant les manœuvres de véhicules et 
matériels indispensables au bon fonctionnement de la PI. Cette implantation 
permet également une très bonne sécurisation du bâtiment, celui-ci faisant 
office de filtre entre l’espace public de la rue et l’espace sécurisé de la PI. 

Un facteur supplémentaire justifiant cette implantation pour le bâtiment 
PI est l’intégration dans cet ensemble du Centre de départ fédéral. 

Les synergies entre ledit centre et la PI sont très grandes et la proximité 
des deux entités permet des économies de fonctionnement importantes. De 
plus, le planning intentionnel des deux projets étant quasiment le même, il a 
été décidé de mener l’étude de faisabilité conjointement entre l’Etat de 
Genève et la Confédération. L’intention est maintenant de poursuivre la 
phase d’étude du projet en synergie avec la Confédération par le biais d’un 
concours commun pour les deux bâtiments. 
 
8. Accessibilité 

L’accès à la zone aéroportuaire se fait directement depuis l’arrière du 
bâtiment de la PI, et l’accès au secteur des organisations internationales 
directement par la route de Ferney. Il est à noter que la construction de la 
route des Nations, dont il a été tenu compte dans l’étude de faisabilité, 
facilitera encore l’accès au secteur des organisations internationales. 

La proximité de l’autoroute permet un accès facile pour l’acheminement, 
par les autorités des cantons membres du concordat romand, des personnes 
dont le rapatriement est pris en charge par la PI. 

L’étude s’est efforcée de réduire, autant que faire se peut, l’impact du 
futur projet sur le réseau viaire déjà fortement sollicité et qui le sera d’autant 
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plus après la mise en fonction de la future jonction autoroutière et de la route 
des Nations. 

Les aspects de la mobilité douce, cyclistes et piétons, ainsi que la prise en 
compte des futures dessertes des transports publics ont été considérés.  

Le dimensionnement du parking commun à l’ensemble des utilisateurs du 
site sera calculé de manière précise, en tenant compte de la réalité du 
programme et des besoins spécifiques des utilisateurs. 
 
9. Concours d’architecture 

Un concours d’architecture à deux degrés pourrait être organisé 
conjointement par le département des finances – office des bâtiments  
(DF-OBA) et l’Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL). 
L’organisation de cette procédure reste à finaliser. 

Le premier degré aura pour objectif de sélectionner 6 à 10 mandataires en 
fonction de la qualité des solutions proposées.  

Le second degré développera de façon plus approfondie les concepts des 
projets afin d’identifier la meilleure réponse au cahier des charges du projet. 

Le concours se déroulera selon une procédure ouverte soumise à l’Accord 
GATT/OMC, à l’Accord intercantonal sur les marchés publics, au règlement 
genevois sur la passation des marchés publics et sur la base du règlement 
SIA 142. 

Les frais de concours intégrés dans le présent crédit ne tiennent pas 
compte des économies d’échelle dues au regroupement des deux projets en 
un seul concours. En effet, cette option doit encore être validée formellement 
par la Confédération. 
 

10. Concept énergétique et environnemental 

L’office des bâtiments jugera lors du concours d’architecture l’approche 
énergétique et environnementale proposée par les concourants. Seront 
privilégiées les mesures architecturales permettant d’assurer le confort 
hivernal et estival des occupants, celles permettant le recours aux énergies 
renouvelables pour les usages thermiques et/ou électriques, ainsi que celles 
permettant d’évaluer l’impact environnemental de la construction (énergie 
grise et/ou cycle de vie). 

L’étude finalisera cette approche énergétique et environnementale qui 
aura pour objectifs non seulement d’assurer la conformité aux exigences 
légales en vigueur, mais surtout de garantir le confort des occupants en 
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rationnalisant les consommations énergétiques et les coûts d’exploitation 
(approvisionnement et maintenance) y relatifs. 

La stratégie énergétique 2050 va aboutir à un renforcement des exigences 
fixées par le Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC) 
pour une mise en application au plus tard en 2020. Il est fort probable que ce 
bâtiment sera soumis à ces futures exigences énergétiques avec un impact 
financier sur le coût global de la construction. 
 
11. Délais 

Selon le planning actuel, le concours d’architecture qui se déroulera en 
2017 débouchera sur un dépôt d’autorisation de construire dont l’octroi est 
attendu pour mi-2019. Les travaux se dérouleront de 2020 à 2022 sous 
réserve de l’entrée en force du PL d’investissement. La mise en service du 
bâtiment est attendue pour 2022. 
 

12. Subvention fédérale 

Le bâtiment SARA est éligible pour l’octroi d’une subvention fédérale en 
application des critères fixés par l’article 15k de l’ordonnance fédérale sur 
l’exécution du renvoi et de l’expulsion d’étrangers, du 11 août 1999 (OERE, 
RS 142.281). 

La phase d’étude inclut le programme détaillé des locaux, qui déterminera 
le montant de ladite subvention fédérale. 
 
13. Coût des études 

Le montant proposé pour l’étude du projet de construction du bâtiment de 
la PI/CCPD/SARA est basé sur une estimation du coût probable des travaux 
et des honoraires estimés à 40 000 000 F, y compris la TVA, les équipements 
mobiles, les équipements informatiques, les divers et imprévus, le 
renchérissement et les activations de la charge salariale du personnel interne. 

Les prestations partielles pour la phase 4.1 – appels d’offres – sont déjà 
intégrées dans le crédit d’étude afin d’anticiper la préparation de la phase 
d’exécution. Cette démarche permet de gagner quelques mois pour le 
démarrage des travaux (environ 4 à 6 mois déjà intégrés dans la 
planification), afin de mettre en exploitation cet ouvrage dans les meilleurs 
délais, compte tenu de l’urgence du besoin. 

Comme mentionné plus haut, les frais du concours ne tiennent pas compte 
de l’éventuelle synergie avec le projet de Centre de départ de la 
Confédération et de l’organisation d’un concours conjoint pour les deux 
programmes. 
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Le montant du crédit d’étude se décompose comme suit : 

- Concours d’architecture 400 000 F
- Frais d’étude – Phases 3.1, 3.2 et 3.3  1 931 540 F
- Frais d’étude – Phase 4.1 – appels d’offres      407 560 F
   Sous-total 2 739 100 F
- TVA (8%)     219 130 F
- Activation de la charge salariale du personnel interne 275 000 F
- Renchérissement non applicable                 0 F
Total crédit d’étude y compris TVA 3 233 230 F

 

14. Conclusion 

En regroupant ses structures opérationnelles, ce projet stratégique 
permettra à la PI d’optimiser ses capacités en termes de protection de 
l’aéroport, de sécurité des organisations internationales et de gestion des 
rapatriements dans le respect de la dignité des migrants.  

En outre, la présence du CCPD sur le même site a été conçue dans le but 
premier de renforcer la coopération franco-genevoise dans le domaine de la 
lutte contre la criminalité transfrontalière et en matière de gestion des flux 
des biens et des personnes.  

Ce projet vise également à assurer une mise en œuvre efficace des travaux 
d’extension de l’Aéroport international de Genève à travers la libération par 
la PI de son site actuel à l’horizon 2022. 

Toujours dans une perspective d’efficacité et d’économie de moyens, la 
création du CDCH permettra la mise en œuvre de la nouvelle politique 
d’asile en parfaite harmonie avec les missions de la PI, acteur fondamental en 
matière de gestion des flux de l’asile dans notre canton. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi et 
de voter ce crédit d’étude qui nous permettra d’élaborer un programme d’une 
importance stratégique pour le canton de Genève. 
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Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des dépenses et revenus d’investissement du projet 

 (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement du projet 

(art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
4) Plan de situation 
5) Programme des locaux PI et CCPD 
6) Plan d’implantation 
7) Plan sous-sol 
8) Plan rez-de-chaussée inférieur 
9) Plan rez-de-chaussée supérieur 
10) Plan 1er étage 
11) Plan 2ème étage 
12) Plan 3ème étage 
13) Plan 4ème étage 
14) Coupes 
15) Vue est 
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